
 

 

ingénieurs - conseils 
eaux, sols, aménagements 

 

> PROTECTION DES CAPTAGES  
 
 

 
 
Visite d’un puits avec l’hydrogéologue 
agréé et les élus 

 

 
 
Périmètres de protection de captage 

 

 
 
Captage d’une source et son trop-plein 

 

 
 
Coupe d’un captage par drain 

ETAPES Environnement et le Cabinet Morel CMS s’associent pour offrir aux 
collectivités une prestation complète de mise en place des périmètres de 
protection autour des captages d’eau potable 
 

� Procédure administrative 

Démarrage – Accompagnement de l’hydrogéologue agréé 
Réunion de démarrage avec la collectivité et les partenaires 
Visite des captages 
Rédaction du dossier préparatoire destiné à l’hydrogéologue agréé 
Accompagnement de l’hydrogéologue agréé 
Fourniture du plan parcellaire et report des périmètres de 
protection après réception du rapport hydrogéologique visé par 
le service instructeur 

Etude de faisabilité – Estimation des dépenses 
Définition de solutions alternatives 
Rédaction de dossiers de consultation d’entreprises 
Rédaction du dossier de demande de subvention 
Synthèse économique des solutions - Aide à la décision 

Enquête publique 
Rédaction du dossier d’enquête publique provisoire  
Etat parcellaire avec origines de propriété 
Fourniture des plans à des échelles adaptées 
Soumission du dossier au service instructeur 
Fourniture du dossier d’enquête publique après éventuelles 
corrections 

Notification de l’enquête aux propriétaires 
Suivi de l’enquête et mise à disposition du commissaire-enquêteur 
Notification de l’arrêté préfectoral aux propriétaires 
Assistance à la publicité de l’arrêté et mise à jour des documents 
d’urbanisme 

 
� Procédure travaux 
Accompagnement sur le terrain, suivi des travaux 

Maîtrise d’oeuvre 

 

� Etudes complémentaires 

ETAPES Environnement 
Etude hydrogéologique (vulnérabilité, étude des risques de 
pollution, pompage d’essai, traçage) 

Suivi de la turbidité, du débit et de paramètres physiques en 
continu 

Prélèvement et suivi d’analyses d’eau 
Etude technico-financière  
Rencontre individuelle avec les propriétaires 

Cabinet Morel CMS 
Relevé topographique 
Négociation – Acquisition 
Bornage – Division 
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